
1996-2006 : 

La loi sur l’eau de 1964 a introduit une véritable révolution dans la gouvernance de l’eau, en dé� nissant le principe 
d’une gestion organisée par bassin versant et en créant, dans l’Hexagone, deux structures fondamentales : les 
Comités de Bassin, véritables parlements de l’eau, et les Agences de l’eau, organes exécutifs de ces instances, 
chargés de mettre  en œuvre la politique du Comité de Bassin et le principe pollueur-payeur instauré par 

cette même loi. Toutefois, il faut attendre la 2ème loi sur l’eau de 1992, puis le décret d’application de 1995, 
pour que soient en� n mis en place les Comités de Bassin en Outre Mer. 

Ce modèle français de gestion de l’eau est repris maintenant par de nombreux pays et organismes 
de bassin. Ainsi en 1994 est né le Réseau International des Organismes de Bassin. Le RIOB

regroupe 51 pays et 134  organismes gestionnaires de grands bassins versants à travers le 
monde qui appliquent et souhaitent promouvoir les principes de la gestion intégrée de 

la ressource en eau par bassin versant (GIRE). Dès 1997, le Comité de Bassin de la 
Martinique adhérera à cet organisme.

 Le comité de bassin, notre «Parlement de l’eau»

Le Comité de bassin de la Martinique a été institué par arrêté préfectoral 
du 2 juillet 1996 et installé, il y a dix ans, lors de sa première plénière le 
24 septembre 1996. Cette assemblée regroupe tous les acteurs, publics ou 
privés, agissant dans le domaine de l’eau (usagers, gestionnaires, élus, Etat). 
«Le rôle du Comité de Bassin selon l’article L213-2 du code de l’environnement 
est de statuer sur l’opportunité des travaux et aménagement d’intérêt 
commun dans le domaine de l’eau et sur les di� érends pouvant survenir 
entre les collectivités sur les questions liées à l’eau, explique Jean-Louis 
VERNIER, Directeur de la DIREN. Le Préfet coordonnateur de bassin 
anime et coordonne la politique de l’Etat en matière de police et de gestion des 
ressources en eau. L’article 44 de la loi sur l’eau de 1992 � xe des compétences 

spéci� ques aux Comités de Bassin des DOM puisqu’ils sont associés à la mise 
en place des structures administratives qui se révéleraient nécessaires et, s’il y 

a lieu, à l’élaboration des adaptations facilitant l’application de la loi sur l’eau, 
poursuit-il. Le Comité de Bassin s’appuie sur la DIREN qui assure son secrétariat 

technique et plus largement apporte ses compétences techniques. L’O� ce Départemental 
de l’Eau, qui n’a été créé qu’en 2002 en Martinique est, entre autre, l’instrument de 

mise en œuvre du Comité de Bassin». 

1997-2002 Le SDAGE issu d’une large concertat ion

La loi de 1992 a chargé les comités de bassin d’élaborer un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE). Document de plani� cation opposable à l’administration, aux établissements publics et aux collectivités, le 
SDAGE � xe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau pour une quinzaine 
d’années. Sa réalisation a été le fruit de 5 années de travail partenarial auxquels élus et techniciens territoriaux, services 
de l’Etat, usagers et associations de protection de l’environnement ont participé. Les études ont été menées sous maîtrise 
d’ouvrage du Conseil Régional avec une assistance à maîtrise d’ouvrage du Cabinet Canal de Provence. Ce travail a 
été possible grâce aussi à la forte implication logistique du Conseil Général, à un suivi particulièrement attentif de la 
DIREN et au concours de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. Pour son élaboration, un état des lieux du bassin de la 
Martinique a été dressé pendant l’année 1998 avant la rédaction e� ective du document du SDAGE de 1999 à 2001 qui 
s’est appuyé sur un diagnostic partagé par les principaux interlocuteurs. Le projet de SDAGE a été mis en consultation 
auprès des collectivités territoriales et du public, soumis à la Commission Nationale de l’eau à Paris, voté par le Comité 
de Bassin le 20 juin 2002 et � nalement approuvé o� ciellement par arrêté préfectoral le 7 août 2002. Au � nal, 5 grandes 
orientations ont été retenues, déclinées en 21 objectifs et 120 mesures. Elles concernent le partage de la ressource, 
la maîtrise des pollutions, la protection des milieux, la gestion des risques, et la gouvernance de l’eau. «Actuellement,
souligne Jeanne Emérante DEFOI, Directrice de l’ODE, plus de la moitié des actions sont bien avancées». 

Le plan pest icides

Début 1999, le Préfet a chargé le Comité de Bassin de mettre en place un plan d’actions  pesticides, suite au rapport de 
l’Inspection Générale de l’Agriculture publié en 1998 qui mettait en évidence «une situation de risque potentiel pour tous les 
compartiments du milieu et pour tous les utilisateurs». Ce plan d’action a été élaboré par le Comité de Bassin avec un large 

concours d’acteurs de terrain et d’organismes en responsabilité. Il 
est mis en œuvre depuis 2002 par le Groupe Régional PHYtosanitaire 
(GREPHY) placé sous la présidence du Préfet de région.  

2003-2009 : de nouveaux enjeux

Le début de la deuxième mandature du Comité de Bassin de la Martinique, en 
2003, marque un tournant de son histoire et de ses actions. L’élaboration conceptuelle 
et théorique du SDAGE laisse place à sa di� usion et au suivi de sa mise en œuvre, tandis que 
d’autres opérations viennent jalonner la montée en puissance du Comité de Bassin. 
Ainsi le Comité de Bassin a conduit la concertation régionale dans le cadre du débat national en vue de préparer la 
nouvelle loi sur l’eau. Acteurs et usagers ont été interrogés pour alimenter la contribution de la Martinique. Elle a porté 
notamment sur le renforcement de la réglementation en matière de produits phytosanitaires, sur le développement 
d’une véritable solidarité inter-bassin et inter-usage, sur l’amélioration de la connaissance des milieux et sur 
l’éducation à l’environnement.
La Martinique a accueilli le bureau de liaison du RIOB en 2003 et a organisé, en janvier 2004 sa VIème Assemblée 
Générale Mondiale. A cette occasion, le RIOB, dans sa déclaration des Trois-I lets, a demandé que la spéci� cité 
des îles-bassins, c’est à dire la gestion de l’eau en milieu insulaire soit prise en compte. C’est aussi depuis cette 
date et jusqu’à juin 2007 que la Présidente du Comité de Bassin de la Martinique assure la présidence du 
RIOB au titre de la France. 

Viser la reconquête de la qualité environnementale

Dernier chantier en cours et non des moindres, l’application de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Ce 
texte, adopté par le Parlement européen en 2000, s’appuie sur le modèle de gestion français et vise le bon 
état écologique de l’eau et des milieux aquatiques à l’échéance 2015. Il demande que le public soit consulté 
à chaque étape de sa mise en œuvre et � xe une obligation de résultats. C’est l’opportunité d’une véritable 
et indispensable dynamique de reconquête de la qualité environnementale.  
La DCE constitue pour la Martinique un cadre méthodologique de travail, mais les référentiels de mesure 
et d’évaluation restent à adapter au milieu insulaire tropical. Après l’élaboration de l’état des lieux en 2004, 
force est de constater que plus de 50% de nos rivières, zones humides, eaux littorales et souterraines présentent 
un risque avéré de mauvais état en 2015 du fait de la dégradation de nos milieux…

Gagner ensemble la bataille de l’eau

Grâce à la contribution du public, sollicité lors de la consultation organisée en 2006, le 
Comité de Bassin a dé� ni 5 priorités pour l’avenir, compatibles avec les priorités du 
SDAGE : la gestion de l’eau comme un bien commun et la solidarité entre les usages, la 
lutte contre les pollutions pour reconquérir et préserver notre patrimoine naturel dans 
un souci de santé publique, le changement des habitudes et la promotion des pratiques 
citoyennes, l’amélioration de la connaissance, la prévention des risques.

C’est sur la base de ces 5 grands enjeux que le Comité de Bassin entamera dès 
début 2007, la révision du SDAGE pour intégrer les mesures les plus adaptées 
à l’amélioration de la qualité de nos eaux et de nos milieux.
Le public sera consulté de nouveau, début 2008, pour s’assurer que ses 
recommandations auront bien été prises en compte dans la révision 
du SDAGE.
«Nous sommes bien ici  dans une vraie démocratie participative 
autour de la gestion de l ’eau, conclut Madeleine de 
GRANDMAISON.  Les enjeux sont énormes. Il s’agit pour notre île 
de gagner la bataille de l’eau potable pour tous, du développement 
durable, de la préservation de notre écosystème insulaire et 
de la construction d’une mentalité et d’une société du 
partage».

Dix années d’act ions pour une gest ion équilibrée de l’eau 

Une île au relief escarpé, une pluviométrie importante 

notamment dans le nord de l’île, une biodiversité riche, 

un potentiel en eaux souterraines, un milieu littoral 

marin de qualité mais sensible et vulnérable, une densité de 

population importante… Le recoupement des caractéristiques 

géoclimatiques et démographiques de la Martinique prouve 

qu’ici, peut-être plus qu’ailleurs, l’équilibre entre la ressource 

en eau et les besoins, d’une part, la qualité des milieux 

aquatiques et l’impact de l’activité humaine, d’autre part, 

est précaire. Seule une approche globale de la gestion de 

l’eau, nécessitant l’implication citoyenne de chacun, 

permettra de léguer aux générations futures un 

patrimoine aquatique et hydraulique 

bien conservé.

La Mart inique : 
un écosystème insulaire 
fragile au sein de la Caraïbe 

Le Comité de Bassin est consulté sur 

«l’opportunité des travaux et aménagements 

d’intérêt commun» envisagés dans sa zone de 

compétence, «sur les di� érends pouvant survenir 

entre les collectivités et groupements intéressés et, plus 

généralement, sur toutes les questions relevant de la politique 

de l’eau». Depuis le 1er janvier 2004, le Comité de Bassin est 

aussi l ’autorité compétente pour délivrer l’agrément des contrats 

de baie et les contrats de rivière : les contrats des baies de Fort-

de-France et du Marin sont en cours d’élaboration. Outre ces 

missions communes à tous les comités de bassin hexagonaux, 

l’article 44 de la loi sur l’eau de 1992 con� e une mission 

supplémentaire aux Comités de Bassin des DOM. I ls 

sont en e� et associés à la mise en place des «structures 

administratives participant à la bonne gestion 

de l’eau et à l’élaboration des adaptations 

facilitant l’application de cette loi sur 

l’eau».

       Les missions 
    at tr ibuées aux Comités 

de Bassin des DOM 

On entend par bassin versant le territoire dé� ni 

par l’écoulement des eaux vers une même rivière, de 

la source à la mer. C’est l’unité de gestion adoptée par la 

loi sur l’eau de 1964.  La gestion intégrée de l’eau doit tenir 

compte de tous les facteurs agissant dans ce bassin versant : le 

fonctionnement de l’écosystème et les activités humaines qui altèrent 

souvent le parcours et la qualité de l’eau (pollution urbaine, industrielle 

ou agricole). Ce modèle de gestion permet de mieux gérer les problèmes 

liés à la quantité et à la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques. 

I l est appliqué maintenant dans de nombreux pays. Cette approche aide 

également à établir distinctement les priorités d’action en tenant compte 

des di� érents impacts sur le milieu aquatique. «La survie de l’humanité 

est liée à la capacité des hommes à gérer en commun les ressources vitales  

rappelle Madeleine de GRANDMAISON, Présidente du Comité de 

Bassin. L’eau qui est à la base même de la vie n’échappe pas à 

cette nécessité de gestion, non seulement équilibrée mais 

également équitable et solidaire». 

Qu’est- ce que la gest ion 
intégrée de l’eau par bassin 

versant ?

Le Comité de Bassin de la Martinique est composé de 

33 membres : 8 représentants de l’Etat, 12 représentants 

de collectivités territoriales (3 représentants de la Région, 

3 représentants du Département et 6 représentants des maires), 

10 représentants d’usagers et  3 personnalités désignées par le 

Préfet en tant qu’experts. Les membres sont installés pour 6 ans 

et remplacés si le mandat qui les a amené à être membre arrive à 

expiration. Le 24 janvier 2003, le Comité de Bassin  a été renouvelé 

pour 6 ans. Tous les 3 ans, un bureau de 6 membres est élu au sein 

de l’assemblée. Le Bureau actuel a été élu le 7 septembre 2006. Il 

est placé sous la Présidence de Madeleine de GRANDMAISON, 

réélue à l’unanimité, aux côtés de laquelle se trouvent Maurice 

MONTEZUME (Vice-Président), Romul APANON, Gentil 

EREPMOC, le directeur régional de l’environnement  

et le directeur de l’agriculture et de la forêt. Le 

bureau assure le fonctionnement régulier 

du Comité de Bassin.

             La composit ion du 
Comité de Bassin Mart inique, 
notre Parlement de l’Eau 

Il existe dans le monde 262 grands � euves transfrontaliers dont 
la gestion concerne plus de 40 % de la population de la planète. Le 

Bassin Caraïbéen constitue par excellence un Bassin transfrontalier 
et, à ce titre, doit être géré en commun. En e� et la Caraïbe est un 

véritable ensemble d’iles-Bassin qui constituent, chacune, un système 
terre-mer relié aux autres notamment par la mer qui les borde. Ainsi doit 

se mettre en place une vraie coopération dans l’arc Caraïbéen, en matière 
d’échange de données, de lutte contre les pollutions, de gestion des risques... 
Des initiatives existent déjà : le sous-réseau RIOB des îles-bassins, son 
pendant le projet GWP-Caribbean pour la mise en place de la gestion 
intégrée de la ressource en eau dans les pays de la Caraïbe, le projet 

CARIB-HYCOS pour favoriser la connaissance et le suivi des 
phénomènes hydrométéorologiques et en� n, l ’association 

CWWA (Caribbean Water and Wastewater Association), 
association de professionnels de l’eau favorisant 

les échanges technologiques dans ce 
domaine.

                                  La nécessité 
               d’une coopérat ion régionale

Etat des lieux de la Mart inique : réalisé en 2004, il donne les perspect ives pour 2015

29 masses d’eau super� ciel les terrestres
- 17% devraient atteindre le bon état en 2015
- 45% risquent de ne pas atteindre le bon état
- manque de données et doute pour 

les 38% restants
+ 2 masses d’eau fortement modi� ée (en blanc)

23 masses d’eau littorales 
dont 4 masses d’eau de transition
- 3 mangroves
- 1 lagune côtière
- 37% risquent de ne pas atteindre 

le bon état en 2015
- manque de données ou doute 

pour les 63% restants 

6 masses d’eau souterraines
- 1 devrait atteindre le bon état en 2015
- 2 risquent de ne pas atteindre le bon 

état en 2015
- manque de données ou doute pour 

les 3 autres. 

Le Comité de Bassin de la Mart inique

Indispensable à la vie, l’eau est une ressource précieuse, à plus forte raison dansnotre écosystème insulaire. Depuis 1996, le Comité           
de Bassin de la Martinique, sous la présidence de Madeleine de GRANDMAISON, vise, de façon active et concertée, à 

intégrer l’eau comme un élément primordial du développement durable, à en coordonner la gestion, à équilibrer les 
di� érents usages…. Après 10 années de fonctionnement, l’heure est à un premier bilan. L’élaboration et le suivi 

du SDAGE, la production d’un plan pesticides, la contribution à l’installation de l’O� ce Départemental de 
l’Eau (ODE), la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau sont autant d’actions essentielles et fondatrices 
menées par le Comité de Bassin qui demeure mobilisé pour relever les dé� s futurs. 

L’eau est l’affairede tous ; nousdevonsêtreconscientsde lanécessitéabsolue

d’en préserver laqualitéet d’en opt imiser lagest ion.

Le 19 janvier 2007 se tiendra un 

colloque retraçant les actions du 

Comité de Bassin de la Martinique. 

I l aura lieu au Palais des Congrès de 

Madiana, à Fort-de-France, en présence de 

la Ministre de l’Ecologie et du Développement 

Durable, Nelly OLIN. Les 10 années d’actions 

du Comité de Bassin seront présentées. Ce sera aussi 

l ’occasion de donner les résultats de la consultation du 

public sur les grands enjeux de l’eau. En� n, des tables 

rondes seront organisées pour réunir les acteurs 

de l’eau autour de l’objectif 2015 d’atteinte du 

bon état écologique de l’eau des milieux 

aquatiques. Pour y participer, contacts 

Diren : 05 96 71 30 05

Invitat ion au colloque 
du 19 janvier 2007 

Bien que la loi de 1964 instaure les Agences de l’eau en France Hexagonale, il 
faut attendre 2002 pour qu’une telle structure soit installée en Martinique, suite 
à la Loi d’Orientation pour l’Outre-Mer de 2000 et à son décret d’application du 28 
décembre 2001. Etablissement public local, l’ODE est plus particulièrement chargé, en 
liaison avec le Comité de Bassin, de faciliter les diverses actions d’intérêt commun dans 
le domaine de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques. Il exerce les missions suivantes : 
- L’étude et le suivi des ressources en eau, des milieux aquatiques et littoraux et de leurs 
usages, 
- Le conseil et l’assistance technique aux maîtres d’ouvrage, la formation et l’information dans 
le domaine de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques.
- Sur proposition du Comité de Bassin, la programmation et le � nancement d’actions et de 
travaux.
Ainsi, l’ODE a  pour mission de collecter les redevances pour le prélèvement d’eau qui 
permettent de � nancer des actions de préservation de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques, au travers de mesures incitatives, d’études et de sensibilisation. Le 

Président de l’ODE est le Président du Conseil Général : Claude LISE. L’O� ce 
Départemental de l’Eau est dirigé par Mme Jeanne Emérante DEFOI. Les 

membres du conseil d’administration de l’O� ce sont tous membres du 
Comité de Bassin, à l’exception des représentants du personnel 

     et de certains représentants de l’Etat.

               L’Of� ce 
           Départemental 
       de l’Eau, organe exécut i f 
       du Comité de Bassin

Le Réseau International des Organismes de Bassin a pour objectifs : 

- de développer des relations permanentes entre les organismes intéressés 

par une gestion globale des ressources en eau par grands bassins 

hydrographiques et favoriser entre eux des échanges d’expériences et 

d’expertises,

- de promouvoir dans les programmes de coopération les principes et 

moyens d’une gestion rationnelle de l’eau pour un développement 

durable,

- de faciliter l’élaboration d’outils de gestion institutionnelle et 

� nancière, de programmation, d’organisation des banques 

de données, de modèles adaptés aux besoins,

- de promouvoir des programmes d’information et 

de formation des élus locaux, des représentants 

des usagers et des di� érents acteurs de 

la gestion de l’eau ainsi que des 

dirigeants et des personnels 

des organisations de bassin 

membres,

- d’encourager l’éducation 

des populations et 

notamment des jeunes,

- d’évaluer les actions 

engagées et d’en 

di� user les résultats. 

Les object i fs du Réseau Internat ional 
des Organismes de Bassin (RIOB) 

Les îles sont des systèmes présentant 

généralement une très riche biodiversité. 

Les écosystèmes et les ensembles socio-

économiques insulaires sont généralement 

fragiles, la gestion de l’eau douce et des zones 

littorales y est complexe et nécessite une attention 

toute particulière, ainsi qu’un cadre juridique et 

des moyens adaptés à cette spéci� cité. 

Le RIOB demande que la problématique de la gestion 

de l’eau et des milieux en espace insulaire soit prise 

en compte par les Institutions multilatérales et les 

Autorités nationales concernées. La coopération 

entre les îles sur cette problématique doit être 

renforcée.

     Déclarat ion des Trois- Ilets
27 janvier 2004

La Mart inique et l’échéancier de la DCE

2004 2005 2006 2007 2008 2015

Etat des lieux

Bon état ?

Questions importantes issues de l’état des lieux

Programme de surveillance

Avant projet de SDAGE

Adoption dé� nitive du SDAGE

Suivi et évaluation du SDAGE

Consultation du public
sur les questions importantes 

et le programme de travail 

Consultation du public
sur le projet de révision 

du SDAGE

Brennen kò-nou ba dlo

En 2004, Madeleine de GRANDMAISON 
succède à Pierre BARIL, Sous-Ministre 
de l’Eau du Gouvernement du Québec, 
à la présidence du RIOB
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